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COMMENT REUSSIR SON COMMENT REUSSIR SON 
INSTALLATION EN LIBERALINSTALLATION EN LIBERAL ??

10 points :

1) MOTIVATION : connaître sa profession, déterminer le mode d’exercice idéal
2) OU S’INSTALLER : étude de marché
3) FORMALITES OBLIGATOIRES 
4) FORMALITES INDISPENSABLES ET PARTICULIERES
5) REPRISE OU CREATION : le local professionnel 
6) LES ASSURANCES INDISPENSABLES
7) LE FINANCEMENT DE L’INSTALLATION
8) EXERCICE ASSOCIE : les différentes formules
9) LE PERSONNEL DU CABINET
10) GESTION / COMPTABILITE / FISCALITE



JOIES ET PIEGES DE L'INSTALLATION JOIES ET PIEGES DE L'INSTALLATION 
DU PNEUMOLOGUE LIBERALDU PNEUMOLOGUE LIBERAL

� Motivation

– Positive : 

� Exercice "libéral" (diversité) : le praticien façon ne son 
outil de travail, et ses pôles d’intérêt influent s ur son 
recrutement : asthme, allergologie, infectiologie, 
oncologie, sommeil, exercice, endoscopie 
interventionnelle … la disponibilité varie selon les 
modalités d’exercice. Relation très personnelle.
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DU PNEUMOLOGUE LIBERALDU PNEUMOLOGUE LIBERAL

� Motivation

– Positive : 

� Exercice "libéral" (diversité) : le praticien façon ne son 
outil de travail, et ses pôles d’intérêt influent s ur son 
recrutement : asthme, allergologie, infectiologie, 
oncologie, sommeil, exercice, endoscopie 
interventionnelle … la disponibilité varie selon les 
modalités d’exercice. Relation très personnelle.

� Possibilité de garder d’autres activités de soins 
(hôpital, centres de santé …), ou autres (implication s 
dans une société savante, une amicale, un syndicat, 
un organisme de formation continue, expertise …)



JOIES ET PIEGES DE L'INSTALLATION JOIES ET PIEGES DE L'INSTALLATION 
DU PNEUMOLOGUE LIBERALDU PNEUMOLOGUE LIBERAL

� Motivation

– Positive : 

� exercice "libéral" (diversité)

� intérêt des remplacements

� Statut de collaborateur libéral

– Négative
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– Négative :



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
GGéénnééralitralit éés (31/12/1997)s (31/12/1997)

•
NOM 189 902 (F 36%, Sp 48,8%)

•
REES 178 538(L 67%, Sp 50,5%)

•



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
GGéénnééralitralit éés ms m éétropole (31/12/2000)tropole (31/12/2000)

•
NOM 196 006 (Sp 48,4%) : 330/100000

•
REES 196 000 (F 36,4 %, L 50,9 %, Sp 50,5%)



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
GGéénnééralitralit éés (1/1/2003)s (1/1/2003)

•
NOM : 201 354 (207 736 au 31-12-2003)

•
nquête emploi : 194 300

•



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
PneumologuesPneumologues

• CNOM 2102 + 36 (1997), soit 3,6/100000, F 27,8 
% (FL 18,1 %)

spécialité en progression

• DREES 2062, F 27,2 %, L 49,4 %, Age moyen : 
44,7 ans
Index de dispersion faible



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
PneumologuesPneumologues

• CNOM 2287 (2000), 43,2 % L

• DREES 2588 + 27, F 29,6 %, L 41,3 %, FL 22,2 %, 
Age moyen : 45,6 ans



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
PneumologuesPneumologues

• CNOM 2393 (31-12-2003)

• DREES (2003) : 2624 pneumologues : F 31 %, L 
38,9 %, Age moyen : 46,4 ans



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
PneumologuesPneumologues

• CNAM-TS / libéraux 1111 (1997) 
(955 APE), dont 82 % en secteur I, 15.5 % en 
secteur II, 2,5 % DP

• Nombre d'actes annuel : 3.380 (1110 C, 11 V, 
1704 K, 520 Z)

• Revenu brut : 816 kF (secteur I), 878 kF (secteur 
II), DP 705 kF

• Revenu net : environ 360 kF (16 ème rang des 
spécialités)



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
PneumologuesPneumologues

• CNAM-TS / libéraux 1120 (2001)
(969 APE), dont 84 % en secteur I, 15 % en 
secteur II, 1 % DP

• Nombre d'actes annuel : 3.409 (1095 C, 7 V, 
1803 K (m = K 27), 504 Z (m = Z 16))

• Revenu brut : 137 736 �

• Revenu net : 57 314 � (S I), 51 622 � (S II) 
(CARMF 2001)



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
PneumologuesPneumologues

• CNAM-TS / libéraux 1130 (2003)
(979 APE), dont 84 % en secteur I, 15 % en 
secteur II, 1 % DP

• Nombre d'actes annuel : 3.409 (1095 C, 7 V, 
1803 K (m = K 27), 504 Z (m = Z 16))

• Revenu brut : 152 495 � (1995-2003 : + 2,8 %)

• Revenu net : 57 314 � (S I), 51 622 � (S II) 
(CARMF 2001)



QUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUESQUELQUES DONNEES DEMOGRAPHIQUES
PneumologuesPneumologues

• CNOM : 2545 pneumologues au 1/1/2006 (1024 
libéraux)

• Revenu net : 71 110 � (S I), 70 532 � (S II) 
(CARMF 2004 : 1059 pneumologues libéraux)



Enquête APPEnquête APP --CPHGCPHG--SARSAR--SPHSPH--SPLFSPLF ::

(2000, taux de réponse 67 %)

Libéraux exclusifs 21%

Mixte 30%



ApprocheApproche

– Détermination du mode d'exercice "idéal" :

solo
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solo

groupe : masse commune, SCP, SCM, SEL

mono- ou pluridisciplinaire



ApprocheApproche

– Détermination du mode d'exercice "idéal" :

solo

groupe : masse commune, SCP, SCM, SEL

mono- ou pluridisciplinaire

clinique 



ApprocheApproche
– Détermination du lieu d'exercice : Etude de 

marché ++

- Critères objectifs : démographie locale, situation 
économique locale, conditions démographiques de la 
population, besoins de santé, environnement médical , 
éventuelles restrictions à l’installation, qualité de  la 
structure médicale, profession du conjoint …
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Rechercher les informations (générales : syndicats 
nationaux (SAR, CSMF, SML, FMF …), CNOM, CNAM-
TS, INSEE, DREES, entreprises spécialisées ; locale s : 
mairie, CDOM, CPAM, DDASS, associations et 
syndicats médicaux locaux)



ApprocheApproche
– Détermination du lieu d'exercice : Etude de 

marché ++

- Critères objectifs : démographie locale, situation 
économique locale, conditions démographiques de la 
population, besoins de santé, environnement médical , 
éventuelles restrictions à l’installation, qualité de  la 
structure médicale, profession du conjoint …
Rechercher les informations (générales : syndicats 
nationaux (SAR, CSMF, SML, FMF …), CNOM, CNAM-
TS, INSEE, DREES, entreprises spécialisées ; locale s : 
mairie, CDOM, CPAM, DDASS, associations et 
syndicats médicaux locaux)

- Critères subjectifs : intellectuels, affectifs, qualité de 
vie …



ApprocheApproche

- Lecture des annonces professionnelles
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- "Bouche à oreille" : congrès, associations 
régionales



ApprocheApproche

- Lecture des annonces professionnelles

- "Bouche à oreille" : congrès, associations 
régionales

- Modalités de l’installation : succession 
(reprise des locaux, ou locaux différents …), 
association, création …



– Formalités obligatoires

– Formalités indispensables

– Formalités particulières

Concrétisation



FORMALITES OBLIGATOIRES

• Inscription au Conseil de l'Ordre des Médecins :
Par lettre recommandée avec AR, après réception de la liste des formalités à
accomplir
- Copie certifiée de votre diplôme 
- Attestation de nationalité, extrait d’acte de naissance ou fiche   
d’état civil datant de moins de trois mois : ont possibilité d’exercer la

médecine les ressortissants de France, CEE, pays lié par une convention de réciprocité, dispositions 

pour les médecins à diplôme extra-communautaire (PAC)

- Moralité professionnelle : extrait n°3 de casier judicia ire 
(moins de trois mois), le Conseil peut vous demander en sus   
l’extrait n°2 ; rencontre avec un conseiller ordinal

- Questionnaire, droits d’inscription, 3 photos d’identité
- Le Conseil statue dans un délai maximum de 3 mois (prolongation jusqu’à

6 mois si nécessité d’enquête hors de France métropolitaine) ; si refus, recours possible 
au Conseil Régional de l’Ordre, au Conseil National.



FORMALITES OBLIGATOIRES

• Enregistrement du diplôme (TGI, DASS) dans le 
mois qui suit l’installation : CNI, diplôme (formalités à
répéter en cas de changement de département ou de r eprise d’activité
libérale après un arrêt de plus de 2 ans ; tout cha ngement d’adresse 
est à signaler à la DDASS)



FORMALITES OBLIGATOIRES

• Enregistrement du diplôme (TGI, DASS) dans le 
mois qui suit l’installation : CNI, diplôme (formalités à
répéter en cas de changement de département ou de r eprise d’activité
libérale après un arrêt de plus de 2 ans ; tout cha ngement d’adresse 
est à signaler à la DDASS)

• CPAM (Feuilles de soins pré-identifiées, position / convention 
ou RCM) au plus tard un mois après la première installation. 
Se munir de sa CARTE PROFESSIONNELLE ou, à défaut, du 
n°d’inscription délivré par la DDASS, de l’adresse du lie u 
d’exercice, d’un R.I.B. du compte professionnel. Possibilité de 
se présenter au directeur et au médecin conseil chef de 
l’échelon départemental.



FORMALITES OBLIGATOIRES

• CARMF : dans un délai de un mois au plus après 
l'installation, y penser dès le premier remplacemen t
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• CARMF : dans un délai de un mois au plus après 
l'installation, y penser dès le premier remplacemen t

• URSSAF : dans les 8 jours suivant le début de l’activité
professionnelle. L’initiative vous en revient et toute 
inscription tardive entraînera une majoration au titre de 
pénalités de retard. Inscription URSSAF à faire en cas 
de remplacement
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• Assurance-maladie



FORMALITES OBLIGATOIRES

• CARMF : dans un délai de un mois au plus après 
l'installation, y penser dès le premier remplacemen t

• URSSAF : dans les 8 jours suivant le début de l’activité
professionnelle. L’initiative vous en revient et toute 
inscription tardive entraînera une majoration au titre de 
pénalités de retard. Inscription URSSAF à faire en cas 
de remplacement

• Assurance-maladie

• Déclaration à la CNIL des fichiers



FORMALITES PARTICULIERES

Choix du local



FORMALITES PARTICULIERES

Choix du local  

• Transformation de locaux d'habitation en locaux 
professionnels : autorisation préalable pour les villes de 
plus de 10 000 habitants 



FORMALITES PARTICULIERES
Choix du local  

• Contrat de location : 

• bail professionnel
• Faculté à céder le bail à successeur
• Possibilité de sous-louer ou s’associer à autre confrère
• Eventuellement, engagement du bailleur à l’expiration 
du bail à ne pas louer ces locaux à un confrère de 
même spécialité

• En cas de décès, transfert de plein droit du bail aux 
héritiers

• Indexation du loyer
• En cas de vente des locaux, à conditions financières 
égales, préférence accordée au locataire



FORMALITES PARTICULIERES

Choix du local  

• Achat : Attention aux pièges

• Penser aux frais d’enregistrement, d’hypothèque, aux 
charges de remboursement d’emprunts

• Penser à créer une SCI pour raisons fiscales

• Reprise du cabinet préexistant

• Formule la plus coûteuse mais la plus sûre



FORMALITES PARTICULIERES

• Choix du local

• Embauche de personnel (DPE)



FORMALITES PARTICULIERES

• Choix du local

• Embauche de personnel (DPE)

• Reprise d'un cabinet : aide d’un conseil juridique et fiscal

– contrat de présentation à la clientèle : modalités

– cession de bail

– Vérification fichier/matériel (demande d’agrément radio au 
SCRIG, par l’intermédiaire de la DDASS, aidé par vot re installateur 
radio)

– Progression du chiffre d’affaires sur les dernières années

– Perspectives d’évolution



FORMALITES INDISPENSABLES

• Pose de la plaque professionnelle (25 x 30 cm , Nom, 
Titres, Qualifications reconnues, Position par rapp ort à la convention 
ou au RCM, Eventuellement jours et heures d’ouvertur e)
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• Annonce dans la presse, après accord du CDOM



FORMALITES INDISPENSABLES

• Pose de la plaque professionnelle (25 x 30 cm , Nom, 
Titres, Qualifications reconnues, Position par rapp ort à la convention 
ou au RCM, Eventuellement jours et heures d’ouvertur e)

• Ouverture d’une ligne téléphonique et d’une ligne 
de télécopie

• Inscription dans l’annuaire téléphonique (attention  
aux mentions)

• Annonce dans la presse, après accord du CDOM

• Ouverture d’un site Internet ?



FORMALITES INDISPENSABLES

• Assurances
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FORMALITES INDISPENSABLES

• Assurances

• Contacts avec les cliniques (contrat)

• Présentation aux confrères, cartes, recherche de 
correspondants

• Financement

• Budget prévisionnel (y compris cotisations 
sociales, possibilités de minoration) : 3ème 
année ++



FORMALITES INDISPENSABLES

• Centre des Impôts, association de gestion agréée
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• Centre des Impôts, association de gestion agréée

• Syndicat (dont SAR)

• Structures FMC (APP...)

• Apprentissage de l'informatique (télétransmission),  
des RMO, de la législation, de la pratique des 
imprimés de Sécurité Sociale !



FORMALITES INDISPENSABLES

• Centre des Impôts, association de gestion agréée

• Syndicat (dont SAR)

• Structures FMC (APP...)

• Apprentissage de l'informatique (télétransmission),  
des RMO, de la législation, de la pratique des 
imprimés de Sécurité Sociale !

• Choix du matériel
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responsabilité civile, pénale, protection juridique
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ASSURANCES

• Responsabilité civile professionnelle

responsabilité civile, pénale, protection juridique

• Multirisque locaux, bris de matériel

• Véhicule

• Perte d'exploitation

• Prévoyance, complémentaire santé (Madelin)/décès



ASSURANCES

• Prévoyance, complémentaire santé (Madelin)/décès
La 

• La CARMF n’indemnise qu’à partir du 90ème jour d’arrêt de 
travail après en avoir été avertie par lettre recommandée    
avec accusé de réception

• Prévoir par exemple un relais du 1er au 90ème jour, 
avec ou sans indemnité journalière supplémentaire 
si nécessaire (possibilité de « tontine »)

• Prévoir remboursement complémentaires des frais médicaux 

• Prévoir indemnités pour paiement des charges 
fixes (personnel, loyer, emprunts …)





FINANCEMENT DE L'INSTALLATION

• Durée du crédit



FINANCEMENT DE L'INSTALLATION

• Durée du crédit : PLAN A ETABLIR

Crédits incorporels - 5 à 7 ans

• Création d’un cabinet

• Acquisition d’un cabinet existant

• Association avec un professionnel qui cède 50 %

• Entrer dans l’association existante en rachetant 
les parts d’un praticien qui s’en va en venant 
grossir le nombre des associés



FINANCEMENT DE L'INSTALLATION

Crédits corporels - 3 à 7 ans
• Matériel dont les véhicules professionnels

au crédit bail

Crédits immobiliers
• 10 à 20 ans par SCI interposée

Crédits de fonds de roulement
• Financement du décalage entre les sorties 

et les rentrées d’argent
- crédit permanent « revolving »
- ou découvert autorisé



FINANCEMENT DE L'INSTALLATION

• Durée du crédit

• Garanties, assurances
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FINANCEMENT DE L'INSTALLATION

• Durée du crédit

• Garanties, assurances

• Incidences fiscales

• Comparer les offres des banques

• CARMF : 30000 � remboursable à 4 % en 5 ans (- de 45 ans)



EXERCICE ASSOCIE

• Contrats d’exercice à frais communs

• S.C.M. (Société Civile de Moyens)

• S.C.P. (Société Civile Professionnelle)

• S.E.L. (Société d ’Exercice Libéral)

• S.C.I. (Société Civile Immobilière)



PERSONNEL DU CABINET MEDICAL

• Convention collective pour salaires

• Qui embauche ? par petite annonce 
ou coup de fil à l’ANPE

• Formalités :URSSAF (DPE) / sécurité sociale / 
ASSEDIC / retraite complémentaire / médecin du 
travail

• Etablissement contrat de travail par écrit CDD
2 mois renouvelable avec CDI



GESTION / COMPTABILITE / 
FISCALITE

GESTION

• Chiffres d’affaires : 
sommes totales encaissées à titre d’honoraires

• Bénéfices bruts : recettes professionnelles 
(chiffre d’affaires) - (frais + charges et amortissements)

Le bénéfice brut est le bénéfice avant impôts.



GESTION / COMPTABILITE / 
FISCALITE

FAIRE DES TABLEAUX

1) des recettes
2) des frais professionnels
3) des bénéfices

avec calcul du rapport bénéfice / nombre d’heures 
de travail = bénéfice horaire

Vous multipliez par 35 et vous allez embrasser 
Martine AUBRY (et successeurs !)

du rapport frais professionnels / nombre de jours 
de travail � coût journalier du cabinet



GESTION / COMPTABILITE / 
FISCALITE

FISCALITE

BNC (bénéfices non commerciaux) si > à 27 000 �

INSCRIVEZ-VOUS A UNE A.G.A. (Association de 
gestion agréée) : abattement de 20 >% jusqu’à 115 900 �

MAIS contrainte : faire journal recettes / dépenses

EN DEHORS DES IMPOTS SUR LE REVENU, 
IL FAUT AUSSI PENSER A :

• Taxe professionnelle • URSSAF - ASSEDIC
• Taxe sur les salaires • C.S.G.



GESTION / COMPTABILITE / 
FISCALITE



CONCOURS HOSPITALIERS 
POUR DEVENIR P.H.

Temps plein / temps partiel

+ CONCOURS NATIONAL

CONDITIONS :

• Nationalité française (Esp Eco Européen)
• Remplir les conditions requises pour l’exercice 

de la profession de Médecin
• Pas de condamnation privant des droits civiques
• Etre en position régulière en regard du service 

national de l’état
• Remplir les conditions d’aptitude physiques et 

mentales exigées par l’exercice de la fonction



EPREUVES TYPE 1 :

• Epreuve orale

• Examen sur dossier des titres et travaux scientifiques et 
des services rendus

CONCOURS HOSPITALIERS 
POUR DEVENIR P.H.

Temps plein / temps partiel



PEUVENT CONCOURIR :

• Chefs de clinique : + 2 ans d’exercice
• Assistants Hospitaliers Universitaires : + 2 ans
• Anciens Assistants des Universités-Assistants 

des Hôpitaux
• Assistants spécialistes des Hôpitaux 

(ayant au moins 2 ans d’exercice)
• Chefs de Clinique et Anciens Chefs de Clinique 

de la Faculté libre de Médecine de Lille : 2 ans

CONCOURS HOSPITALIERS 
POUR DEVENIR P.H.

Temps plein / temps partiel



• Assistants spécialistes et anciens assistants spécialisés 

des établissements publics territoires des T.O.M. : 2 ans
• Attachés consultants
• Chercheurs ayant un diplôme permettant l’exercice de la 

Médecine avec 6 ans INSERM, CNRS, LABO NATIONAL DE 
SANTE ou INSTITUT PASTEUR

• Médecins de centres anti-cancéreux : 6 ans d’exercice
Années - Institut de Santé Publique

CONCOURS HOSPITALIERS 
POUR DEVENIR P.H.

Temps plein / temps partiel



EPREUVES TYPE 2 :

• Epreuves écrites / orales et examen sur dossier 
des titres et travaux scientifiques et des services 
rendus

CONCOURS HOSPITALIERS 
POUR DEVENIR P.H.

Temps plein / temps partiel



OUVERT :

• Aux titulaires diplômés spécialistes CES
• Aux anciens Internes

a) Filiales recherches
b) CHR faisant partie du CHU
c) Région de Paris
d) Régions sanitaires
e) Psy
f)  Hôpitaux catholiques LILLE / PARIS
g) Maison départementale des médecins

CONCOURS HOSPITALIERS 
POUR DEVENIR P.H.

Temps plein / temps partiel



• Assistants spécialistes Hôpitaux

• Médecins spécialistes : 3 ans d’exercice

� Nombre maxi de présentation : 4
et à un seul type 1 ou 2

CONCOURS HOSPITALIERS 
POUR DEVENIR P.H.

Temps plein / temps partiel





Le plateau technique du 
pneumologue libéral

Dr Ph TerriouxDr Ph Terrioux
8 bis rue des Cordeliers 77100 Meaux8 bis rue des Cordeliers 77100 Meaux

CPLF Lille 2008CPLF Lille 2008



Pour de bons conseils...

Difficile car lDifficile car l ’’expexp éérience des rience des 
anciensanciens est de peu dest de peu d ’’utilitutilit éé??

•Approche économique de la santé...
•Pouvoir législatif puissant (Décotation des 
actes…)

•Référentiel « qualité » grandissant 
(Normes, Procédures, Contrôles…)



Un plateau technique performant

Facile:Facile:
� l’association
• au sein d’un cabinet libéral existant 
• dans une Clinique déjà équipée…

Difficile:Difficile:
� la création
> risque financier d’un équipement lourd
> nécessité d’une réflexion de créateur   
d’entreprise...



Un plateau technique obligatoire

Indispensable au pneumologueIndispensable au pneumologue

� Pour sa crédibilité

� Pour son expertise

� Pour ne rien « déléguer »...

� Pour son existence même en libéral!



Les EFR Toujours

Ne pas hésiter, il faut investir…

� Le pléthysmographe est incontournable… .

� Laisser la DLCO aux hôpitaux…

� Plus  tard ajouter…les tests de provocations... si 
vous n’êtes pas débordés!



et pour l’allergologue…

Que nous sommes tous…
� Un plateau technique allergologique de base 

peut se rajouter, à peu de frais…



Les Gaz du Sang nécessaires...

mais :
• Cher à l’achat, TRES cher à l’entretien
• Mal cotés pour cet investissement

d’où :
• Essayer de « squatter » des Gaz du Sang ?
• Acheter un portable à cassette plutôt  qu’un 
poste fixe ( pour 300 à 600 examens par an)

• Se méfier du matériel d’occasion…
• l’oxymétre de pouls.. est lui indispensable !



Le Fibroscope 
ou comment se passer d’un outil indispensable...

Mais, cher, fragile, à acheter en double (nettoyage oblige) sinon 
chronophage d’où :

• Essayer de... ne pas l’acheter 

• Savoir négocier % Clinique ou Hôpital ?
Si achat :
• Discuter les prix !

Pour une longue vie...Pour une longue vie... Ne pas dNe pas d ééllééguer lguer l ’’entretien du entretien du 

FibroscopeFibroscope …… notamment le premier rinnotamment le premier rin ççage et le age et le 

brossage!brossage!



Et pour le sommeil...

Le pneumologue incontournable

•Un Saturométre pour une Oxymétrie nocturne de 
dépistage (non cotée)

•Un Polygraphe Nocturne , oui :

– à acheter, seul ou à plusieurs 

–à louer , avec un vrai contrat de location ?

–quel matériel ? 

•Un Polysomnographe , affaire d’intérêt personnel ?



Et encore...

En fonction des passions:

• Une VO2 max pour la réhabilitation ...

• Un Thoracoscope pour la pathologie 
pleurale…

• Un ECG (?)

• Un Appareil de Radiographie:

– en fonction des régions d’installation,

– avec des contraintes grandissantes…



Création = Micro Entreprise

Avant tout il faudra..(1)
-étudier le marché

-estimer la part que l’on peut prendre

-réfléchir comment acquérir sa part de marché:

* se faire connaître
* développer un savoir faire spécifique

* se doter des outils nécessaires, seul ou en    
collaboration…



Création = Micro Entreprise

Avant tout il faudra.. (2)
- réfléchir à court et moyen terme au bilan financier de 

ce projet :

* prévision de revenu, 
* investissement en matériel
* infrastructure
* frais financier

-négocier le support bancaire, en présentant 
l’économie du projet ( revenu et charges professionnels )



Notre survie...

Repose sur la prise en charge de tous ces 
éléments…

- Site d’implantation

- Étude de marché

- Financement
- Choix du matériel

Le SAR peut être présent dans toutes 
ces étapes pour vous aider.





SYNDICAT DE LSYNDICAT DE L’’APPAREIL APPAREIL 
RESPIRATOIRERESPIRATOIRE

Y.RogeauxY.Rogeaux

Lille   CPLF   09Lille   CPLF   09 --0202--20082008



Le SARLe SAR

• Cotisation annuelle de 100 euros à payer au 
trésorier: Dr Frédéric Champel 54 rue 
Duquesne 69006 Lyon

• Elections au CA lors de l’AG annuelle 
réservée aux membres à jour de leur 
cotisation



CA du SAR 2007CA du SAR 2007-- 20082008

BIRON Elisabeth LYON

BOURCEREAU Jacques PARIS

B0YER Guy Nice

CHAMPEL Frédéric LYON

CLAVEL Robert MONTPELLIER

COURSIER Jean-Marc ANTONY

GREILLIER Philippe OLLIOULES

GRIGNET Jean Pierre DENAIN

GRILLET Yves VALENCE

HUBERT Philippe SAINT BRIEUC

KAFE Henri SAINT QUENTIN

LIGEONNET Dominique 
ALBERTVILLE

MASURE Frédéric REIMS

MOREAU Jean Paul RENNES

MULLER Dominique METZ

PEGLIASCO Hervé MARSEILLE

PELLET François BORDEAUX

PERQUIS Alain BASTIA

PIPERNO Daniel LYON

ROGEAUX Yves LILLE

SAPENE Marc BORDEAUX

STACH Bruno VALENCIENNES

TERRIOUX Philippe MEAUX



SARSAR

� Président : Yves Grillet ( Valence)
� Secrétaire : Yves Rogeaux (Lille)
� Trésorier :  Frédéric Champel (Lyon)
� Secrétaire adjoint: Jacques Bourcereau  

(Paris)

http://www.pneumo-sar.org



SAR SAR 

• APP: association de perfectionnement des 
pneumologues libéraux- J.-P.Grignet
Congrès(CPLF-UMPT,ateliers d’Arcachon)

• AEPL: association pour les études en 
pneumologie libérale- Y. Rogeaux



SARSAR

� Défense de la pneumologie libérale: nomenclature ( 
de la NGAP à la CCAM), participation au CA de la 
SPLF, à l’HAS, aux recommandations de l’agence 
française sanitaire des produits de santé
(afssaps), aux conférences de consensus ….

� Coordinateur des Associations régionales de 
pneumologues libéraux: EPP, FMC ( STEP)

� Membre fondateur de la Fédération Française de 
pneumologie



SARSAR

• Défense de la pneumologie libérale

• Défense du pneumologue libéral

• Promotion de la pneumologie dans le domaine 
de la santé publique





DOCUMENTS UTILESDOCUMENTS UTILES

� Guide de l’exercice libéral (Le Concours 
Médical Editions, 1998) (23 � + port)





DOCUMENTS UTILESDOCUMENTS UTILES

� La Démographie Médicale Française. 
Situation au 1 er janvier 2006 (Etude n°39).  
(Conseil National de l'Ordre National des 
Médecins, 180 bd. Haussmann, 75389 Paris 
cedex 08) tél. : 01 53 89 32 00

� Guide du jeune médecin 

(CNOM)



DOCUMENTS UTILESDOCUMENTS UTILES

� Guide d’exercice professionnel : livre (30 � ) 
ou cédérom (10 � )(CNOM)



DOCUMENTS UTILESDOCUMENTS UTILES

� Revues

– Le Quotidien du Médecin (140 rue Jules 
Guesde, 92593 Levallois Perret)

– OPA Pratique (LEN Médical, 15 rue des 
Sablons, 75116 Paris)

– Info respiration (Editions Imothep, 19 avenue 
Duquesne, 75007 Paris)

– Mélihos, « le magazine relais des jeunes 
médecins »



SITES INTERNET UTILESSITES INTERNET UTILES

� splf.org

� apif.org (pour l’Ile-de-France !)

� pneumo-sar.org

� ajpo2.com

� ordmed.org

� ameli.fr 





BON COURAGE  !!!


